








 

 
 
 
 
 
Commune : ISS 

  

Zonage Assainissement :       Collectif                Futur Collectif                     Non Collectif 

 
1) ETAT DES PARCELLES CADASTRÉES :  

 
 desservie(s) au droit par le réseau d’assainissement  
 non desservie(s) par le réseau d’assainissement collectif mais raccordable par l’intermédiaire d’un 

réseau privé 
 non desservie(s) par le réseau d’assainissement collectif.  
 

COLLECTE DES EAUX USEES - ASSAINISSEMENT 

 
La parcelle CD N°731 objets de la présente déclaration préalable, est en zonage UC Secteur 
d’assainissement collectif desservie par le Chemin de la Muscadelle  
 
Le raccordement au réseau d’assainissement public est obligatoire, par l’intermédiaire d’un réseau 
privé soumis à autorisation et servitude de tréfond avec les différentes propriétés traversées. 
 
 
Les eaux pluviales ou de piscine ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau d’assainissement. 
 
Une participation à l’assainissement collectif (PFAC) est à prévoir. 

 

  

 

N° DU DOSSIER NOM DU DEMANDEUR ADRESSE DES TRAVAUX TYPE DE PROJET 

DP0840542600021 
Instructeur : ISS- URBA 
 

Alain RIBET 
665 A Chemin de la 

Muscadelle /  
CD 731 

Détachement d'un terrain à bâtir 
d'environ 1000 m² 

PFAC/PFAC-AD :      oui                 Non                       

Avis rédigé par :     C. PILAT                             Visa technicien Service Assainissement :    
 
                Date :    10/02/2026                                    Transmis au Service Urbanisme le 13/02/2026 
 

AVIS SUR LE RACCORDEMENT AUX RESEAUX PUBLICS DE COLLECTE DES EAUX USEES  
 

 
Service Assainissement 

Demande d’avis reçue par le ASST le :02/02/2026 
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ENEDIS - Accueil Urbanisme 
  445 Rue André Ampère 
13290 Aix en Provence 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis – 4 Place de la Pyramide 
TSA 25001 
92030 PARIS LA DEFENSE cedex 
Enedis-DOC-AU0.1V300  

 

 
Madame, Monsieur, 

Vous nous avez transmis la demande d’instruction de l’autorisation d’urbanisme DP0840542600021 concernant la 
parcelle référencée ci-dessous : 
 

Adresse : 665A, CHEMIN DE LA MUSCADELLE LES PRE DES 
NEVONS 84800 L'ISLE-SUR-LA-SORGUE 

Référence cadastrale : Section CD Parcelle n° 731 
Nom du demandeur : RIBET ALAIN 

Nous avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécessitée par le projet. Compte 
tenu du type de projet, nous avons basé notre réponse sur l’hypothèse d’une puissance de raccordement de 18 kVA 
triphasé. 

Nous vous informons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, le raccordement de ce projet au 
réseau public de distribution nécessite un branchement avec des travaux sur le réseau (extension).  

Cette réponse est donnée à titre indicatif et est susceptible d’être revue dans le cas : 
• de la non obtention des servitudes de passage éventuellement nécessaires ; 
• de la non obtention des autorisations administratives ou de prescriptions administratives ; 
• d’une évolution du réseau électrique depuis la date de la demande en objet ; 
• d’une évolution de la demande du pétitionnaire (puissance, situation…). 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 
 

 

ENEDIS - Accueil Urbanisme  Commune de L'ISLE SUR LA SORGUE - Service urbanisme 
Hotel de ville Rue Carnot BP 50038 84801 L'ISLE-SUR-LA-
SORGUE CEDEX 01 
 

Courriel :  pads-urbanisme@enedis.fr  
Interlocuteur :  SABONNADIERE Vincent 

 
 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
Il est très important de nous communiquer le numéro de cette DP au moment du dépôt 
du/des futur(s) permis de construire. 

 Aix en Provence, le 24/02/2026 

http://www.enedis.fr/

